
. Page de garde (cf. image 1)

. Récépissé de brevet par lequel le légion-
naire reconnalt avoir reçu le brevet de
chevalier de la Légion d'honneur

. Récépissé de décoration par lequel le lé-
gionnaire reconnaît avoir reçu la décoration

. Procès-verbal de réception d'un chevalier
de la Légion d'honneur

. Procès-verbal d'individualitéqui justifiede
l'identité du légionnaire

. Copie de lacte de naissance ou de baptême

. États des services qui retracent la carrière
de l'intéressé (cf. image 2)

. Récépissé de recouvrements pour le
compte de la Légion d'honneur (37 francs
au début du 2Oè siècle)

. Diverses lettres du légionnaire au Grand
Chancelier pour la constitution du dossier

. Sermentdefidélitéau roi pourles récipien-
daires du Premier Empire forcés de prêter
serment à Louis XVlll

INTERÊT CÉmÉer,ocIQUE
Les feuillets les plus intéressants du point de
vue généalogique sont de loin :

. La page de garde : elle indique les dates et
lieux de naissance et de décès ainsi que la
date de nomination à l'Ordre

. La copie de l'acte de naissance

. Le signalement dans certains cas

. Et surtout, les états de services de l'heureux
élu qui dévoilent sa carrière complète, et en
particulier, les exploits qui lui ont valu dêtre
reçu dans l'Ordre (cf. image â. Ces états de
service sont d'autant plus précieux pour
un civil décoré de la Légion d'honneur. En

effet, s'il est relativement aisé de retracer la
carrière d'un militaire à l'aide des registres
matricules ou des registres de contrôle, la
tâche s'avère nettement plus ardue pour
un civil...

Un véritable trésor pour le généalogiste ! Il
est également émouvant de tomber sur des
lettres écrites de la main de cet ancêtre ou
lointain parent.

COMMUNICABILITE
Seuls sont accessibles les dossiers datant
de plus de 50 ans (à compter de la date du
document le plus récent du dossier).

OU CHERCHER ?
Lensemble des dossiers des titulaires de la
Légion d'honneur décédés avant 1977 est
indexé et accessible en ligne !

En effet, les Archives Nationales ont consti-
tué une base de données nommée Léonore,
accessible sur lnternet, qui recense l'intégra-

litats des services de Joseph Gustave NEULAT (cote LH/1982/6D.
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lité des dossiers. llest possible de rechercher
un dossier, soit via la liste des patronymes
des légionnaires, soit via la liste alphabétique
des lieux de naissance, soit par département
puis commune. Une fois saisi un critère de
recherche, vous pouvez alors :

. Soit consulter la notice du dossier, en
cliquant sur le pictogramme de gauche.
Elle indique la cote du dossier, les nom, pré-
noms, date et lieux de naissance du titulaire
ainsi que le lieu de conservation du dossier.

Soit consulter directement le dossier numé-
risé, en cliquant sur l'icône en forme d'æil,
pourvu que le délai minimal de 5O ans soit
respecté.

Si la dernière pièce du dossier a moins de 50
ans, il vous faudra consulter le dossier en salle
de lecture du site de Fontainebleau, après
obtention d'une dérogation.
Lien : www2.culture.gouv.frldocumentation/
leonore/recherche.htm
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